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ARTICLEG
ANNEXE
A lapremiére phrase de |’ alinéa 3, aprésle mot :
« SUiVi »,
insérer lesmots:
« et dgs bai sses d’imp(“)ts_ et de cotisations sociales accordées aux plus riches et aux grandes
entreprises sans contrepartie ».
EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a préciser que le solde des régimes

obligatoires de base sest également dégradé en 2020 sous l'effet desbaisses dimpbts et de
cotisations sociales accordées aux plus riches et aux grandes entreprises, ce sans contrepartie.
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